


Considérant que ce type d’événement nécessite l’engagement de moyens humains et d’équipements afin 
d’assurer la sécurité publique, soit au minimum 30 effectifs et un dispositif anti-stupéfiants avec chien, de 
jour comme de nuit, pendant toute sa durée ; que les forces de sécurité sont en nombre insuffisant pour 
assurer la sécurité d’un tel évènement non déclaré entre le vendredi 17 avril et le lundi 20 avril 2026, week-
end de vacances scolaires, étant déjà fortement mobilisées pour prévenir les atteintes aux personnes et en 
particulier  les  violences  intrafamiliales,  ainsi  que les  atteintes  aux  biens  et  notamment  la  reprise  des 
cambriolages, la prévention et la répression en matière de sécurité routière, et la sécurité des événements 
déclarés se déroulant dans le département au cours de ce week-end ; que les moyens appropriés de lutte 
contre l’incendie et de secours aux personnes notamment, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire et 
routière, ne peuvent être réunis ;

Considérant en outre l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et les 
pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 susvisé 
du code général des collectivités territoriales ;

Sur la proposition de la directrice du cabinet,
Arrête

Article 1  er   :  Les rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des caractéristiques 
énoncées à l’article R. 211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux légalement déclarés ou 
autorisés, et la participation à ce type de rassemblements, sont interdits sur l’ensemble du territoire de la 
Mayenne du vendredi 17 avril à partir de 12 h 00 et jusqu’au lundi 20 avril 2026 à 12 h 00.

Article 2 : La circulation de tout véhicule transportant du matériel @ sound system A susceptible d’être 
utilisé  pour  une  manifestation  non  autorisée  est  interdite  sur  l’ensemble  des  réseaux  routiers  du 
département de la Mayenne durant la même période.

Article 3 : L’installation de matériel @ sound system A dans le cadre d’un rassemblement festif à caractère 
musical non déclaré est interdite sur l’ensemble du territoire de la Mayenne durant la même période.

Article  4     :   L’organisation d’un  rassemblement  mentionné à  l’article  L.211-5  du  code de la  sécurité 
intérieure constitue une infraction au présent arrêté passible des sanctions prévues par l’article R.211-
27 du même code et peut donner lieu à la confiscation du matériel saisi par le tribunal judiciaire. De  
plus, la violation des interdictions ou le manquement aux obligations fixées par le présent arrêté sont 
punis par l’article R.610-5 du code pénal de l’amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe. 

Article 5 :  Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la 
Mayenne ainsi que sur le site www.mayenne.gouv.fr.

Article  6 :  Madame  la  directrice  de  cabinet,  Messieurs  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne, le directeur départemental de la police 
nationale,  Mesdames  et  Messieurs  les  maires  du  département  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera également transmis à la procureure de la 
République près le tribunal judiciaire de Laval.

Pour la préfète et par délégation, 
La directrice de cabinet, 

Pauline BOCQUET
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Voies et délais de recours     :  

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :

• un recours gracieux, adressé auprès de la préfète de la Mayenne – 46, rue Mazagran – CS 91507 –  53015 Laval,

• un recours hiérarchique, adressé à :  Ministre de l’Intérieur – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Place 
Beauvau – 75800 Paris cedex 08,

• un recours contentieux, adressé au président du tribunal administratif de Nantes – 6, allée de l’Ile-Gloriette – BP 24111 – 44041 
Nantes cedex 01. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique @  Télérecours citoyens A accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la 
date  de  notification  de  la  décision  contestée  (ou  bien  du  2e mois  suivant  la  date  du  rejet  de  votre  recours  gracieux  ou 
hiérarchique).
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